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L’UFAP UNSa Justice s'indigne une fois encore face 
à cette agression inacceptable,  qui  s'ajoute à  une 
liste  déjà  bien  trop  longue  d'actes  de  violence 
contre le personnel pénitentiaire.

L’UFAP  UNSa Justice refuse  que  la  violence 
devienne la norme, tout comme elle ne tolère pas 
que  les  agents  continuent  d’exercer  dans  des 
conditions  aussi  périlleuses,  sans  les  moyens 
humains,  matériels  et  juridiques  indispensables  à 
leur sécurité.

L’UFAP UNSa Justice exige :

• une sanction disciplinaire exemplaire à 
l’encontre de l’agresseur,

• une prise en charge rapide pour les agents 
blessés.

Enfin, l’UFAP  UNSa Justice souhaite  un  prompt 
rétablissement à nos collègues blessés et salue leur 
courage ainsi que leur professionnalisme. 

L’UFAP UNSa Justice les accompagnera tout au long 
du processus judiciaire. 

L’UFAP UNSa JUSTICE, L’ENGAGEMENT QUOTIDIEN AU SERVICE DU TERRAIN !

Nouvelle agression 
au quartier mineurs ! 

Mardi dernier, aux alentours de 17h00, un 
détenu  rentrant  d’audience  PJJ  a  une 
nouvelle fois causé des troubles graves au 
quartier  mineurs,  aggressant  plusieurs 
agents. 

Refusant d’obtempérer lors de sa réintégration en 
cellule,  l’individu  s’est  soudainement  livré  à  une 
agression  d’une  extrême  brutalité  envers  le 
personnel présent.

Insultes, tentatives d'étranglement, griffures au 
visage, coups de pied... la violence de la scène parle 

d’elle-même. 

Nos collègues ont néanmoins fait preuve d’un sang-
froid  exemplaire  et  d’un  professionnalisme 
irréprochable, permettant la maîtrise de l’agresseur 
avec l’appui des renforts.
Le bilan est lourd : deux agents blessés, dont l'un 
présente de nombreuses contusions au visage. 

Ce  détenu,  déjà  auteur  de  14 CRI  depuis  la  mi-
août, n’a jusqu’à présent fait l’objet que de simples 
confinements en cellule, au bénéfice de son excuse 
de minorité !

Il  est  grand temps que l’administration prenne la 
mesure de la dangerosité de ce type de délinquant.


